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CINQUANTE-TROISIÈME RÉUNION EXTRAORDINAIRE 

 

Mercredi 27 mars 2024 
Vidéoconférence 

 
PROCÈS-VERBAL 

Présences :  
 

Conseillers, conseillères :   
  par vidéoconférence : A. Desbiens, R. Deschatelets, C. Gleeson, E. Grunerud, M. Lorek, M. Lovenuk, V. 

Mauro, M. Oakes, S. Payeur, M. Perreault   

Administration :      G. Beauce, R. Brunelle Crupi, M. Ebert, M. Lalande, M. Major-Levesque, M.-F. 
Tousignant  

Absence : J.-P. Pelletier 
   
 
 
 
 

1. APPEL DES MEMBRES 
 

1.1 Reconnaissance du territoire 

 La présidente, Claudette Gleeson, débute la réunion à 12 h avec la reconnaissance du territoire et 
procède à l’appel des membres. 

1.2 Prière d’ouverture 

 La direction de l’éducation, Mme Mireille Major-Levesque, récite la prière. 
 
2.  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR   

Résolution no53X-01 proposée par Conseillère Oakes, appuyée de Conseillère Lovenuk 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve l’ordre du jour de la 53e 
réunion extraordinaire, tenue le 26 mars 2024, tel que présenté. 

 Adoptée 

 
3. DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS  

Conseillères Gleeson et Payeur se déclarent en conflit à l’article 4.1. 

 
4. RÉUNION À HUIS CLOS 
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Résolution no53X-02 proposée par Conseillère Lorek, appuyée de Conseillère Lovenuk 

QUE Conseillère Grunerud assume la présidence et que l’on siège en comité plénier pour considérer 
la question suivante : 

4.1   Entente de principe AEFO 

et que cette séance se tienne à huis clos conformément à l’article 207(2) de la Loi sur l’éducation. 
Adoptée 

           Conseillère Gleeson et Conseillère Payeur quitte la réunion à 12 h 08 
    Roxanne Brunelle Crupi quitte la salle à 12 h 23  

Résolution no53X-CP02 proposée par Conseillère Perreault, appuyée de Conseillère Lorek 

QUE l’on retourne en séance régulière. 
Adoptée 

5. RAPPORT DÉCOULANT DE LA RÉUNION À HUIS CLOS

Résolution no53X-CP01 proposée par Conseillère Oakes, appuyée de Conseillère Lorek

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales ratifie les protocoles d’accord
ainsi que leurs annexes, couvrant la période du 1er septembre 2022 au 31 août 2026 inclusivement,
conclus le 14 février 2024 entre l’Association des enseignantes et enseignants franco-ontariens
(AEFO), le Conseil des associations d’employeurs et la Couronne, tel que présenté.

Adoptée 
     Conseillère Gleeson, Conseillère Payeur et Roxanne Brunelle Croupi retourne à la réunion à 12 h 26  

Conseillère Oakes quitte la réunion à 12 h 31 

6. LEVÉE DE LA SÉANCE ET PRIÈRE

Résolution no53X-03 proposée par Conseillère Perreault, appuyée de Conseillère Payeur

QUE la séance de la 53e réunion extraordinaire du Conseil scolaire de district catholique des Aurores
boréales, tenue le 27 mars 2024, soit levée à 12 h 31.

Adoptée 

Claudette Gleeson 
Présidence 

Mireille Major-Levesque 
Direction de l’éducation 

/gb 
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